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Concours

Qu'est-ce que c'est
— Énigme —

Indice:
Ceux qui calculent les probabilités

sont sur la bonne piste.

Devinez à quoi pouvait bien servir

l'objet représenté sur la photo.
Si vous pensez avoir la réponse,
écrivez-nous avant le 1er décembre

2019 à l'adresse suivante :

magazin@nationalmuseum.ch

La solution de l'énigme paraîtra
dans le prochain magazine qui
sortira en janvier 2020.

Un tirage au sort parmi les

réponses correctes vous permettra
peut-être de gagner une adhésion
annuelle à l'Association des Amis

du Château de Prangins.
L'Association des Amis propose à ses

membres de nombreux avantages,
dont l'entrée libre au Château de

Prangins. Pour plus d'informations
veuillez consulter :

amisduchateaudeprangins.ch

Vous m'en direz tant
— Solution de la dernière énigme —

Autrefois, les charges et les véhicules étaient tirés

par des chevaux, ce qui est resté dans le langage
courant avec le mot « cv » - pour cheval vapeur - et
donc dans les mémoires. Mais, à l'époque des
tracteurs et des camions, on a tendance à oublier
qu'autrefois, les bœufs et les vaches aussi étaient utilisés
comme animaux de trait. Pourtant, les fers pour
bœufs et vaches de trait présentés ici ne sont pas
si anciens, ils datent de

la moitié du XXe siècle.

Leur fonction est la
même que celle des fers
à cheval: les plaques
en métal protègent les

onglons des bœufs de

l'usure excessive et des

blessures. Contrairement aux chevaux qui sont ferrés

à chaud, on ferre le bétail à froid. Les fers sont
adaptés aux deux onglons du sabot, ou à un seul en
fonction de l'usure. Le fer est cloué sur l'extérieur
de l'onglon tandis que sur l'intérieur, il est fixé à la

corne à l'aide d'un prolongement en métal, appelé
languette. Vous pensez certainement que les fers

pour bovins ont disparu et pourtant, le ferrage du

bétail est toujours pratiqué

au XXIe siècle dans

^ I l certains cas particuliers,
notamment sur les

alpages où les conditions
de travail et la nature du

terrain le rendent nécessaire.



Visite guidée de la ville pour les gourmets :

découvrir l'ouest de Zurich lors de la Zurich Food Tour.
Dégustations et récits inclus.

Zurich Food Tour : de mars à décembre,
tous les vendredis à 16h. Réservez dès maintenant sur
+4144 215 40 00 ou

zuerich.com/foodtour

zuerich.com/tours #visitzurich
Food Tour,
Zürich, Suisse
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